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DRAAF Titulaire 

Le maître d’œuvre désigné par la DRAAF 

informe le prestataire d’un chantier à 

venir (prise de contact en cascade)  

Tracé initial par le maître d’œuvre Anticipation des essentiels et 

accompagnement du maître 

d’œuvre dans le tracé 

Visite de terrain du maître d’œuvre   Visite de terrain 

Tracé final par le maitre d’œuvre  

Délai maximum de dépôt la DT-

DICT conjointe par internet 

Début des travaux de pose :  

Minimum 200 ML/j pour les 

clôtures à pose rapide 

(moyenne visée à 700 ML/j) 
 

Minimum 50 ML/j pour les 

clôtures durables  

(moyenne visée à 500 ML/j) 

Délai maximum d’acceptation ou 

refus de la prestation du marché 
Par téléphone et à l’écrit par un mail 

≤48h 
ouvrées 

Les gestionnaires de réseaux 

ont 9 jours pour émettre un avis 

sur la DT-DICT conjointe.  

En attente de ces avis, le 

titulaire prépare les travaux 

(anticipation des moyens, 

accord des propriétaires, etc.).  

≤48h 
ouvrées 

Par téléphone et à l’écrit par un mail  

Commande de la visite de 

terrain par la DRAAF  

≤10 j 
ouvrés 

+ Lettre de commande par la DRAAF  

≤9j 

Avec l’aide des groupes d’experts 

Émission du devis 

≤48h 
ouvrées 

Avec l’aide des groupes d’experts 

Émission du bon de commande  

Période de 

préparation 

Période 

d’exécution 

≤72h 
ouvrées 


